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AVIS 

PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL CONCLU DANS LE CADRE 

DU BUREAU NATIONAL INTERPROFESSIONNEL DU COGNAC (BNIC) ET PORTANT SUR 

LA COTISATION PROFESSIONNELLE RELATIVE AUX PROJETS DE RECHERCHE ET 

DEVELOPPEMENT ET AUX ACTIONS EN FAVEUR DE LA TRANSITION 

ENVIRONNEMENTALE POUR LA CAMPAGNE 2024/2025 
 

Les dispositions de l’accord interprofessionnel du 10 juin 2024 conclu dans le cadre du Bureau national 

interprofessionnel du Cognac portant sur la cotisation interprofessionnelle relative aux projets de recherche et 

développement et aux actions en faveur de la transition environnementale pour la campagne 2024/2025 sont 

étendues jusqu’au 31 juillet 2025 aux viticulteurs, coopératives, unions de coopératives, bouilleurs de 

profession et négociants situés dans la région délimitée de Cognac par arrêté interministériel du 22 octobre 

2024 et publié au Journal officiel de la République française le 26 octobre 2024 (AGRT2421976A). 

 










